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La Commission Territoriale de Discipline dresse le bilan de son activité pour la saison écoulée. Les 
statistiques présentées en pièces jointes ont été arrêtées au 31 mars 2026. 

Au cours de cette année, plusieurs événements ont impacté le fonctionnement de la commission, 
notamment dans le traitement des dossiers disciplinaires. Un retard a été constaté, conduisant à 
examiner, en février 2026, des affaires datant d’octobre 2025, ce qui a légitimement suscité 
l’incompréhension des clubs concernés. 

Cette situation trouve son origine dans la démission de l’ancien président de la commission de 
discipline, M. D. Sobieraj, intervenue en octobre 2025. Conformément aux textes fédéraux et au 
règlement intérieur, il a été nécessaire de procéder à l’élection d’un nouveau président. Celle-ci a été 
validée le 24 novembre 2025 par les clubs (97 %) pour l’intégration au Conseil d’Administration de la 
Ligue AURA, puis le 26 novembre 2025 pour la présidence de la commission territoriale de discipline 
(99 %). 

Je profite de ce bilan pour remercier l’ensemble des clubs, des instances, ainsi que les membres du 
Conseil d’Administration et du Bureau Directeur de la Ligue, et son Président, M. Patrick Singla, pour 
la confiance accordée. 

À l’issue de cette procédure, les 11 membres proposés, ainsi que les 2 instructeurs, ont été validés. Le 
Président de la Ligue a également désigné 2 mandataires. La commission a été structurée avec un 
effectif plafonné à 15 membres. Une réunion d’installation a permis de définir l’organisation et la 
feuille de route avec M. Jean-Michel Daviet que j’ai désigné en tant que Vice-Président. 

La composition de la commission a été pensée de manière équilibrée, en intégrant des profils issus de 
l’éthique (3), des dirigeants (3), des membres indépendants (4) et des arbitres (4). Des postes restent 
à pourvoir (5), notamment avec le souhait d’intégrer des profils juridiques, un instructeur 
supplémentaire et des personnes issues d’horizons extérieurs au handball. 

L’appel est lancé, je vous laisse le soin de relayer. (En annexes, un document à remplir pour les 
personnes intéressées et à renvoyer au secrétariat de la commission : 5100000.dis@ffhandball.net). 

En Annexes, tableaux récapitulatifs des sanctions – répartitions et le questionnaire de demande 
d’admission en tant que membre de la commission de discipline. 

  

À l’issue de la saison, la Commission souhaite alerter sur plusieurs évolutions préoccupantes : 

Si la grande majorité des rencontres se déroule dans de bonnes conditions, une augmentation des 
dossiers liés à des incivilités et à des faits de violence est constatée. Cette tendance, bien que 
contenue, appelle à la vigilance. 

Une part significative de ces incidents trouve désormais son origine dans les tribunes. De nombreux 
dossiers font état de comportements inappropriés de spectateurs, générant tensions, perturbations, 
voire incidents plus graves, portant atteinte à l’image de notre discipline. 

Plus préoccupant encore, la Commission constate une recrudescence d’attitudes déplacées à 
l’encontre des Jeunes Arbitres, majoritairement de la part d’encadrants adultes. Ces comportements 
sont inacceptables et contraires aux valeurs fondamentales de notre sport. 
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Leurs conséquences sont immédiates : démotivation des jeunes officiels, abandon de la fonction 
arbitrale, voire appréhension à officier. À moyen et long terme, ces dérives font peser un risque réel 
sur le renouvellement et la pérennité du corps arbitral, indispensable au bon déroulement des 
compétitions. 

Face à cette situation, la Commission a décidé de durcir sa position et d’appliquer avec fermeté les 
sanctions disciplinaires à l’encontre des auteurs de tels faits, afin de garantir la protection des jeunes 
arbitres et de préserver l’intérêt général de la discipline. 

Il est rappelé que la protection des jeunes officiels, constitue une priorité absolue et une responsabilité 
collective. Aucun écart ne sera banalisé. 

  

Ce constat appelle une mobilisation collective. Il met en évidence des insuffisances dans l’encadrement 
des publics, ainsi qu’un manque de sensibilisation aux comportements attendus. 

Le rôle des responsables de salle (RSEC) et des officiels de table, pourtant essentiel, reste encore trop 
souvent sous-estimé ou insuffisamment structuré. 

La Commission attire l’attention des clubs sur plusieurs axes prioritaires : 

• Renforcer la formation et l’accompagnement des officiels de table et des responsables de 
salle 

• Mieux informer les spectateurs sur les règles de comportement attendues 
• Responsabiliser les clubs dans la gestion de leur public 
• Prévenir les situations à risque par une présence accrue autour des terrains 
• Développer des actions de prévention concrètes et visibles 

Il en va de la sécurité de tous, mais également de la crédibilité et de l’image de notre sport. 

Au-delà de la dimension disciplinaire, la Commission rappelle que son action s’inscrit avant tout dans 
une logique préventive et éducative, afin de préserver les valeurs de respect, de fair-play et de 
convivialité, qui doivent rester au cœur de la famille du Handball. 

Je réaffirme la volonté de la commission d’agir avec rigueur et détermination dans une démarche de 
responsabilisation collective. 

Préserver un environnement sain et respectueux n’est pas une option : c’est une exigence. 

 

Dans une volonté de proximité avec les clubs, la Commission remercie les sites ayant accueilli les 
séances plénières entre le 11 décembre 2025 et le 24 mars 2026 pour leur mobilisation et la mise à 
disposition des locaux, moyens matériels et pour certain, la collation pour les membres. 
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Lieu Nombre de commissions 
Bron  9 
Clermont  2 
Annecy  3 
Valence  1 
Total  15 

 La commission présente son temps de travail sur 4 mois : 

• 80 heures de présence en séance plénière (avec 4 à 5 membres en moyenne) 
• 75 heures de rédaction de comptes rendus ; 
• 7 réunions de travail inter-commissions (discipline, éthique, arbitrage, COC, ITFE), dont une 

en présence du Président de la Commission Nationale de Discipline, Christian DELUY sur 
une journée de travail, d’échanges et de conseils règlementaires. 

Je ne saurais clôturer ce bilan sans adresser mes sincères remerciements à l’ensemble des membres 
de la commission, à mon Vice-Président Jean-Michel Daviet, ainsi qu’aux mandataires et instructeurs 
pour leur engagement et la qualité de leur travail. 

Mes remerciements s’adressent également aux commissions Éthique, Arbitrage, COC et ITFE, ainsi qu’à 
Mme Chloé Masseron et Mme Marie Courthial pour la mise en place d’outils de suivi communs et 
interne à certaines commissions, ainsi que la création d’un flyer distribué lors des commissions, quand 
le besoin se fait sentir. 

Je remercie également M. Patrick Singla, Président de la Ligue, ainsi que Mme Caroline Bablon, 
Responsable des Ressources Humaines, pour leur confiance et leur soutien. 

Enfin, je tiens à saluer tout particulièrement Mme Marie Courthial, secrétaire de la commission, dont 
l’implication et le professionnalisme sont essentiels au bon fonctionnement de la commission. 

Dans un contexte exigeant, notre force demeure le collectif : si l’engagement individuel permet 
d’avancer, c’est bien ensemble que nous construisons durablement le Handball de demain. 

Je tiens à remercier chacune et chacun d’entre vous, pour votre implication au service de notre beau 
sport et des valeurs que nous défendons. 

Sportivement vôtre. 

 

Frédéric SOLER 

Le Président de la Commission Territoriale de Discipline 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Département Licenciés Dossiers Ratio (%)

AIN 4255 11 0,26

ALLIER 1244 9 0,72

CANTAL 1390 3 0,22

DROME/ARDECHE 7926 18 0,23

ISERE 6575 8 0,12

LOIRE 4186 12 0,29

HAUTE LOIRE 2177 3 0,14

PUY DE DOME 3144 15 0,48

RHONE 11856 27 0,23

SAVOIE 4439 8 0,18

HAUTE SAVOIE 5192 9 0,17

Département CLUB FEMME HOMME TOTAL

Répartition sexe / Département AIN 1 1 9 11

ALLIER 2 1 6 9

DROME/ARDECHE 5 1 12 18

CANTAL 2 1 0 3

ISERE 2 4 2 8

LOIRE 2 4 6 12

HAUTE LOIRE 1 0 2 3

PUY DE DOME 1 2 12 15

RHONE 3 7 17 27

SAVOIE 2 1 5 8

HAUTE SAVOIE 2 3 4 9

123

Département H mineurs H majeurs F mineures F majeures Club TOTAL

AIN 3 6 0 1 1 11

ALLIER 4 2 0 1 2 9

DROME/ARDECHE 1 11 0 1 5 18

CANTAL 0 0 0 1 2 3

ISERE 1 1 1 3 2 8

LOIRE 2 4 0 4 2 12

HAUTE LOIRE 0 2 0 0 1 3

PUY DE DOME 0 12 1 1 1 15

RHONE 4 13 0 7 3 27

SAVOIE 1 4 0 1 2 8

HAUTE SAVOIE 0 4 1 2 2 9

123

A1 A2 A3 A4 A5 A6 B1 C1 C2 C5 D1 D2 E1

Type de faute / Département Légendes RELAXE

Invesctives, contestations 

répétées, attitude incorrecte, 

gestes déplacés

Injures, atteintes à la 

considération, gestes 

obscènes

Menaces verbales ou gestuelles, 

attitude physique menaçante, 

attitude agressive, tentative de 

coup

Propos ou comportement 

discriminatoire

Brutalité, coups, crachats ou action de 

jeu particulièrement dangereuse, sans 

retenue, intentionnelle ou malveillante

Violence, agression

Utilisation inappropriée de 

matériel de bance 

(bouteille, colle)

Abscence sans justificatif probant à une 

réunion ) laquelle est convoqué un officiel ou 

absence ou retard de réponse à une demande 

d'information ou de rapport

Manquement à sa charge pour un 

responsable de salle ou pour un 

officiel de table

Interruption volontaire, temporaire ou 

définitive d'un match (refus individuel 

par l'officiel responsable de mener un 

match à son terme)

Invective, gestes déplacés ou 

obscènes, injures, atteintes à 

la considération de la part du 

public

Menaces verbales ou gestuelles, attitude 

physique menaçante, attitude agressive de 

la part du public, lancer de projectiles, de 

pétards… pénétration non autorisée de 

personnes du public sur l'aire de jeu

Manquement à la charge du club ou du 

groupement sportif pour le respect des 

dispositions concernant les mesures à 

prendre pour assurer le bon ordre et le 

respect des acteurs et de leurs biens

AIN 2 2 3 2 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 11
ALLIER 8 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 9
DROME/ARDECHE 5 4 2 1 0 1 1 0 1 0 1 0 0 2 18
CANTAL 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 3
ISERE 1 3 2 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 8
LOIRE 4 1 1 3 0 0 0 0 0 1 0 0 0 2 12
HAUTE LOIRE 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 3
PUY DE DOME 4 5 2 3 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 15
RHONE 4 4 8 4 1 3 0 0 0 1 0 0 0 2 27
SAVOIE 4 1 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8
HAUTE SAVOIE 1 1 2 1 0 2 0 0 0 0 0 2 0 0 9

TOTAL 34 23 22 16 1 7 1 1 1 3 1 4 1 8 123

Département CLUB Joueur Officiel Resp RSEC Chronométreur Arbitre Spectateur Secrétaire Président TOTAL

AIN 1 5 3 1 0 0 1 0 0 11

ALLIER 2 1 1 0 1 2 0 2 0 9

DROME/ARDECHE 5 6 2 1 0 1 3 0 0 18

CANTAL 2 0 0 1 0 0 0 0 0 3

ISERE 2 4 2 0 0 0 0 0 0 8

LOIRE 2 4 2 2 2 0 0 0 0 12

HAUTE LOIRE 1 0 2 0 0 0 0 0 0 3

PUY DE DOME 1 8 5 1 0 0 0 0 0 15

RHONE 3 16 5 1 0 0 0 1 1 27

SAVOIE 2 3 1 0 0 2 0 0 0 8

HAUTE SAVOIE 2 5 2 0 0 0 0 0 0 9

TOTAL 23 52 25 7 3 5 4 3 1 123

Département RELAXE DATES FERMES DATES AVEC SURSIS HUIS CLOS FERMES
HUIS CLOS AVEC 

SURSIS
BLAME

Pénalité 

Financière
Avertissement

Sanctions totales AIN 2 20 0 0 2 0 0 0

ALLIER 8 2 2 0 0 0 0 0

DROME/ARDECHE 5 22 21 0 2 2 0 0

CANTAL 1 0 0 0 1 0 0 0

ISERE 1 7 9 0 3 0 0 0

LOIRE 4 10 15 0 1 0 1 0

HAUTE LOIRE 0 0 8 0 0 0 1 0

PUY DE DOME 3 10 25 0 0 0 0 1

RHONE 4 43 64 2 4 0 0 0

SAVOIE 4 5 11 0 0 0 0 0

HAUTE SAVOIE 1 16 16 0 1 0 0 1

TOTAL 33 135 171 2 14 2 2 2

16 220,00 €                

TOTAL

Montant total des amendes

Répartition sexe / Age

Catégorie / Département
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QUESTIONNAIRE A REMPLIR  

COMMISSION TERRITORIALE DE DISCIPLINE 
(REMPLIR CE QUESTIONNAIRE NE VEUT PAS DIRE QUE VOUS SEREZ MEMBRE DE LA CTD) 

À l’attention des personnes souhaitant intégrer cette Commission 

Objet : Constitution de la nouvelle Commission Territoriale de Discipline 

Madame, Monsieur, 
Dans le cadre de la mise en place de cette nouvelle saison 2026-2027, je souhaite m’entourer de 
membres investis et participatifs. À cet effet, je vous invite à remplir le questionnaire ci-joint, qui me 
permettra d’orienter ma sélection des membres appelés à intégrer celle-ci. 
Une fois l’ensemble des questionnaires reçus, un retour — positif ou négatif — vous sera 
communiqué par courriel. 

« La date limite de retour des questionnaires est fixée au 02 octobre 2026 » 

Je vous remercie par avance pour votre implication et reste à votre disposition pour toute question 
complémentaire. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées 

Frédéric SOLER 
Président de la Commission Territoriale de Discipline 
Ligue Auvergne Rhône-Alpes 
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                                                         Questionnaire 
Cochez la/les case(s) correspondante(s) et complétez les champs libres si demandé.  
 
Informations personnelles (champs à compléter) 
1) Nom et prénom : ______________________           métier actuel : ______________________ 
2) Date de naissance : ____ / ____ / ______ 
3) Ville / code postal : ___________________ 
4) Téléphone : ___________________________ 
5) Courriel : ____________________________ 
6) Numéro de Licence / club : __________________              ou Autre : ___________________      
 
 
7) Fonction actuelle (cochez une) 
[ ] Bénévole 
[ ] Dirigeant 
[ ] Arbitre 
[ ] Entraîneur 
[ ] Joueur 
[ ] Non-handballeur 
[ ] Autre (précisez) : _______________ 
 

8) Avez-vous déjà été membre d’une commission disciplinaire ou organisme similaire ? 
[ ] Oui 
[ ] Non 
Si oui, période / rôle (champ libre et structure) : _______________ 

 

9) Connaissance et compréhension de la Commission : 
Selon vous, quel est le rôle principal d’une Commission Territoriale de Discipline ? 
☐ Veiller au respect des règlements 
☐ Sanctionner les comportements inappropriés 
☐ Garantir l’équité et la transparence des procédures 
☐ Autre (précisez) : ........................................................... 

Quelle est, selon vous, l’importance d’une telle commission dans le bon fonctionnement du 
territoire ? 
☐ Très importante  ☐ Importante  ☐ Peu importante  ☐ Sans importance 

 
10) Expérience en handball (années), compléter par le secteur concerné (exemple : 3 ans                                                      
en Arbitrage et 10 ans en tant que joueur) : 
[ ] 0–2 ……………………………………………………. 
[ ] 3–5 ……………………………………………………. 
[ ] 6–10 ………………………………………………….. 
[ ] 11–20 ………………………………………………… 
[ ] 21+ …………………………………………………….. 
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11) Formations / compétences (cochez tout ce qui s’applique à vous) 
[ ] Droit 
[ ] Médiation 
[ ] Gestion des conflits 
[ ] Procédures disciplinaires 
[ ] Arbitrage 
[ ] Administration 
[ ] Éthique 
[ ] Justice 
[ ] Autre (précisez) : _______________ 
 
 
12) Langues parlées (cochez) 
[ ] Français 
[ ] Anglais 
[ ] Espagnol 
[ ] Autre (précisez) : _______________ 
 
13) Motivation pour rejoindre la commission (cochez tout ce qui s’applique) 
[ ] Veiller au respect des règles 
[ ] Améliorer les procédures 
[ ] Mettre mon expérience au service de la ligue 
[ ] Me former et progresser 
[ ] Servir la communauté handball 
[ ] Autre (précisez) : _______________ 
 
14) Contributions ou Aptitudes (cochez tout ce qui s’applique) 
[ ] Impartialité 
[ ] Disponibilité 
[ ] Expertise juridique 
[ ] Médiation 
[ ] Expérience d’arbitrage 
[ ] Rigueur administrative 
[ ] Autre (précisez) : _______________ 
 
15) Disponibilités - jours (cochez) 
[ ] Lundi soir 
[ ] Mardi soir 
[ ] Mercredi soir 
[ ] Jeudi soir 
[ ] Vendredi soir 
[ ] Samedi (journée) 
[ ] Dimanche (journée) 
[ ] Autre (précisez) : _______________ 
 
 
 
 
 
 



 

 4 

16) Plages horaires (la mieux adaptée pour vous, cochez) 
[ ] Soirée (après 18h) 
[ ] Soirée (après 19h) 
[ ] Journée (9h–17h) 
[ ] Week-end 
[ ] Indifférent 

 
17) Nombre maximal de réunions/instances par mois que vous pouvez assurer : 
[ ] 1 
[ ] 2 
[ ] 3 
[ ] 4+                               
[ ] Autre (précisez) : _______________ 
 
18) Nombre de dates par an à partir du mois de septembre pour lesquelles vous pouvez 
vous engager à être présent : 
[ ] 1–5 
[ ] 6–12 
[ ] 13–24 
[ ] 25+ 
 
19) Seriez-vous prêt(e) à participer en soirée ? 
[ ] Oui 
[ ] Non                                                                                                                                                       
ou le week-end.  (samedi, dimanche)                                               
[ ] Oui 
[ ] Non 
 

20) Disponibilité pour déplacements (réunions/audiences) hors de votre ville, covoiturage         
possible au départ de la Ligue AURA à Bron ou indemnités kms possibles                         
(lieux possibles des déplacements : Annecy, Bron, Clermont-Ferrand, Cournon, St Etienne, 
Valence) : 
[ ] Non 
[ ] Oui  

 
21) Participation à distance (visioconférence) : 
[ ] Oui (je suis équipé) 
[ ] Non 

 
 
22) Connaissance des règlements et procédures disciplinaires : 
[ ] Oui — niveau approfondi 
[ ] Oui — niveau basique 
[ ] Non 

 

 
 



 

 5 

23) Avez-vous suivi une formation en éthique / déontologie / gestion des conflits ? 
[ ] Oui 
[ ] Non 
Si oui, précisez (titre / organisme / année) : _______________ 
 
24) Capacité à garantir la confidentialité des dossiers : 
[ ] Oui 
[ ] Non 
 
25) Conflits d’intérêts potentiels (liens avec clubs, joueurs, officiels) : 
[ ] Non 
[ ] Oui — précisez : _______________ 
 
26) Avez-vous des condamnations judiciaires* ou procédures en cours susceptibles 
d’affecter cette fonction ? 
[ ] Non 
[ ] Oui — précisez : _______________ 
*Pour intégrer la Commission, il vous sera demandé un extrait de casier judiciaire N°3. 
 

27) Avez-vous été mise en cause dans un dossier ou sanctionné par la CDD sur le 5 
dernières années, une fraude ou un faux (établissement de licence, certificat médical, 
feuille de match ou autres) que vous souhaitez porter à notre connaissance ? 
[ ] Non 
[ ] Oui — précisez : _______________ 

 
28) Souhaitez-vous postuler à un rôle spécifique au sein de la commission ? 
[ ] Non ou le besoin se fait sentir. 
[ ] Oui — cochez la/les case(s) 
[ ] Membre  
[ ] Secrétaire de séance et gestion de l’ordinateur + Zoom Visio (prend part aux décisions) 
[ ] Instructeur (ne participe pas aux séances, instruit les dossiers).                                                 
[ ] Personne de loi (juriste, avocat, étudiant en 3ème année ou plus de droit) 
[ ] Autre (précisez) : _______________ 
 
29) Souhaitez-vous suivre une formation proposée par la ligue ? 
[ ] Non 
[ ] Oui — domaines souhaités (cochez) 
[ ] Éthique, 
[ ] Autre (précisez) : _______________ 
 
30) Objectifs personnels en rejoignant la commission (cochez) 
[ ] Servir la ligue 
[ ] Développer mes compétences 
[ ] Améliorer la transparence / équité 

[ ] Être un acteur actif de la commission de discipline 
[ ] Autre (précisez) : _______________ 
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31) Disponibilité pour débuter : 
[ ] Immédiate 
[ ] Dans 1–3 mois 
[ ] Dans 3–6 mois 
[ ] Autre (précisez) : _______________ 

 

32) D’après vous, compte tenu de l’étendue du territoire et des distances séparant certains 
membres, comment pourrions-nous créer une commission à la fois conviviale et durable ? 
(en quelques lignes) 

 
- 

- 

- 

- 

- 

 

33) Déclaration 

 
[ ] Je certifie que les informations fournies sont exactes,  

et j’accepte les vérifications nécessaires. Oui – Non. 
 

Nom : ___________________           Prénom : ___________________  

 

Date :  ____/____/ 2025.  

 

Signature : ______________  
 
 

 

Je vous enverrai un mail, confirmant ou non votre validation et 
rôle dans la commission avant le 02/10/2026. 




